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Dumping sur le prix des déchets industriels

C'est une drôle de guerre qui se joue dans les déchets industriels. D'un côté, l'Allemagne et la Hollande. En face, la Belgique. Les deux premières ont investi massivement dans un parc d'incinérateurs. Résultats, le marché est aujourd'hui localement saturé. Pour s'en sortir, les acteurs allemands et hollandais ont décidé de brader le coût de la tonne de déchets industriels à incinérer. Certains vont même jusqu'à écrire aux collectivités wallonnes et flamandes pour vanter leurs prix attractifs. Résultat, pour Bruxelles Propreté qui exploite l'incinérateur bruxellois, le marché est complètement déstabilisé. Une situation qui se ressent dans les capacités réservées cette année par les acteurs privés.  
Menace de dumping sur les déchets                                                        
En surcapacité, le marché allemand de l'incinération casse les prix. Une concurrence déloyale, estime Bruxelles Propreté. 
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"Certains d'entre eux profitent des prix allemands pour incinérer une partie de leurs déchets." ANALYSE François-Xavier Lefèvre Nos poubelles font l'objet d'une mystérieuse guerre des prix. Une guerre de l'ombre. Et de chiffres. L'enjeu est financier. Il démontre la logique dans laquelle sont rentrés aujourd'hui les déchets. Le commercial a pris le pas sur l'environnemental. Et donc, en suivant cette logique, les déchets ont une valeur. Qui est négociable. La guerre commerciale met au centre des accusations l'Allemagne. Son marché a anticipé depuis bientôt quatre ans une directive européenne interdisant la mise en décharge des déchets en 2014. Cette position politique s'est traduite par la construction de plusieurs incinérateurs dans le pays. Mais voilà, avec l'arrivée de la crise économique, les déchets produits par l'industrie ont tendance à diminuer. En 2009, le volume des déchets issus des petites industries a chuté de 30%. De quoi placer les outils allemands dans une situation de surcapacité. Résultat, note Vincent Jumeau, directeur général de Bruxelles Propreté, "les incinérateurs allemands cassent les prix pour mettre la main sur les déchets étrangers et au final, arriver à saturer leurs installations". La différence de prix pour une tonne de déchets est assez significative. Alors qu'il en coûte une centaine d'euros pour incinérer une tonne de déchets en Belgique, le coût passe à 50 euros de l'autrecôté de la frontière allemande. Un prix sur lequel Bruxelles Propreté "ne peut s'aligner". "Cette logique de marché pose question", estime Vincent Jumeau. " Les responsables publics doivent faire attention car l'exploitation des déchets peut se faire au détriment des développements locaux." Si le responsable de l'incinérateur de Bruxelles ne parle pas de faillite du système, il entend tirer la sonnette d'alarme. La surcapacité n'est pas loin. Sur les 500.000 tonnes de déchets qui sont approximativement incinérés chaque année sur le site, 100.000 proviennent du marché et donc de collecteurs privés comme Sita, Veolia ou Shanks. Le solde, 400.000 tonnes, est lui issu de la sphère publique bruxelloise et représente grosso modo les déchets ménagers. La menace de dumping porte plus sur la partie collecte privée. Dans ses prévisions annuelles, Bruxelles Propreté a été contraint d'intégrer la problématique allemande. "Différents opérateurs privés n'écartent pas le fait de se tourner du côté allemand." Avec quel impact pour les finances de l'incinérateur bruxellois? "Nous venons de revoir nos contrats biannuels avec le privé. Les capacités commandées sont à la baisse. De 100.000 tonnes en 2009, elles tournent autour de 50.000. Il est clair que certains d'entre eux profitent des prix allemands pour incinérer une partie de leurs déchets." Les recettes devraient donc également s'orienter à la baisse car Vincent Jumeau reconnaît que l'apport du privé est non négligeable sur la rentabilité de l'installation. "En 2009, sur un résultat d'exploitation de 8 millions d'euros, la moitié provenait du privé." Du côté des opérateurs privés, on reconnaît que la crise économique provoque une pression sur les prix. Mais chez Sita, on réfute la possibilité d'aller incinérer ses déchets à l'étranger. Est-ce vraiment impossible? Oui et non. Si les frontières belges sont opaques pour les déchets venant des ménages, rien n'empêche un opérateur, moyennant autorisation, d'envoyer à l'étranger ses déchets issus de l'industrie. Conseil pris auprès d'un avocat, Bruxelles Propreté n'entend pas pour l'instant porter l'affaire en justice pour motif de distorsion à la concurrence. Mais l'intention est bien d'alerter les autorités régionales car in fine, si la "guerre" se poursuit, la charge financière des installations devra être supportée par les collectivités publiques. D'où le débat sur la transposition d'une directive européenne en droit belge. L'enjeu est crucial pour la quinzaine d'incinérateurs éparpillés sur le territoire belge car le texte européen impose aux Etats de qualifier leurs installations. En clair, un incinérateur pourrait se cantonner à une logique locale alors que d'autres seraient autorisés à incinérer des déchets venant de l'étranger. Or, "si on se dirige vers une logique d'ouverture des frontières, les déchets vont-ils être traités de la même façon?" Pour l'organisation Belgian waste-to-energy, qui regroupe l'ensemble des incinérateurs belges, le danger est de se retrouver dans une situation de surcapacité en Belgique. Actuellement, le marché est capable d'avaler annuellement près de 2,5 millions de tonnes de déchets.     
LEFEVRE FRANCOIS-XAVIER
Echo de la Bourse, 10-02-2010
